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Question écrite n° 48880

Texte de la question

La question de l'assurance chômage des dirigeants d'entreprise est problématique. En effet, même s'ils paient
des cotisations chômage, les chefs d'entreprise non salariés sont exclus des ASSEDIC du fait que ce régime
obligatoire est réservé aux seuls titulaires d'un contrat de travail reconnu par l'UNEDIC. Or les dirigeants
d'entreprise sont, eux aussi, confrontés au chômage. Compte tenu de ces éléments, Mme Chantal Robin-
Rodrigo demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de lui faire part de
ses intentions sur ce dossier.
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